
      Fiche de réservation

Nom : ………………………………………..       Prénom : ………………………………………...........

Tél     (portable) : ……………………………..       E- mail : …………………………………………........

Adresse : ………………………………………………………………………………..............................

Ville : …………………………………………………..       Code postal : ……………………………....

Date de la sortie :  ___ /___ /______               matin                  après midi                journée

Activité(s) et parcours choisi…………………………………………………………………..

Nombre de participants : ………

Renseignements des participants (pour les combinaisons et chaussette néoprène) : 

Prénom Taille (en mètre) Poids (en Kg) Pointure

Montant total TTC des activités : ……………€

Montant TTC de l’acompte (30% du montant total) : ……………€

Je joins un chèque d’acompte de 30% à cette fiche de réservation. Je déclare avoir pris connaissance des 
conditions générale de vente ci-dessous et les accepter en mon nom ainsi qu’au nom de tous les 
participants que j’inscris.

Date et signature :

La maison du canyoning et de l’escalade     01 place de l'église   04120 Castellane  
 contact@maisonducanyoning.fr  /   tél : 07 85 55 15 30 



                                   Conditions générales de vente

ADMISSION
Les activités sont ouvertes à tous, nous demandons néanmoins aux participants de prendre connaissance et d'approuver les 
conditions de sécurité suivantes :

 ne pas faire l’objet d’une contre indication médicale à la pratique du sport choisi (problèmes de dos,  cardiaque, ...) et être 
en bonne condition physique

 Savoir nager et savoir s’immerger est obligatoire pour le Canyoning.
 Respecter les consignes de sécurité prodiguées par le guide 
 Lors de la sortie, ne pas être en état d'ébriété ou sous l'effet de stupéfiants
 Etre muni de chaussures de sport en bon état (pas de sandale…) 
 Respecter l’âge minimum  requis pour les différentes  disciplines et différents parcours

Important : Vous ne faites pas l’objet d’une contre-indication médicale, mais vous êtes dépendant de soins ou de traitements 
médicaux spéciaux particuliers, ou encore votre état de santé nécessite une attention particulière, vous devrez impérativement en 
informer le moniteur avant le départ de l’activité.
Les participants acceptent les risques liés à l'environnement naturel qu'ils vont parcourir et sont conscients de la seule obligation de 
moyen relative à la sécurité incombant au professionnel. 
Une autorisation parentale est obligatoire pour tout mineur non accompagné de son tuteur légal 

INSCRIPTION et RESERVATION 
Les participants s'inscrivent uniquement après s'être renseignés auprès de la Maison du canyoning et de l’escalade, de l'adéquation 
entre leurs capacités physiques et le degré de difficulté du parcours choisi, ainsi que de la disponibilité des différentes activités.
Après nous avoir contacté, votre réservation sera pris en compte après réception soit :

- d’un chèque d’acompte de 30 % du montant total accompagné de la fiche d’inscription
- d’un acompte de 30% du montant total par paiement en ligne via notre site internet

Le solde du règlement sera demandé par votre guide au départ de l’activité. Nous acceptons les chèques, chèque vacances et 
l’espèce.
Pour l’inscription d’un groupe d’au moins 8 personnes, la totalité du règlement doit nous être envoyé au moins 15 jours avant la 
date d’activité.

Dans le cadre d'un groupe ou de l'inscription pour plusieurs personnes, le souscripteur s'engage à faire connaître et approuver les 
conditions générales, ainsi que la description  concernant les activités choisies à tous les participants. 

ANNULATION de  la part des participants :
Toute annulation doit être signalée au moins 15 jours  à l'avance soit par courrier, soit par mail, ou par contact téléphonique. Si ce 
délai de 15 jours n’est pas respecté, alors l’acompte de 30% ne vous sera pas remboursé.

Pour les réservations de groupe, si les participants sont moins nombreux que prévu, l'organisateur doit en informer La Maison du 
canyoning  au moins 15 jours avant la date de l'activité. Dans le cas contraire toute place réservée est due.
Un remboursement est effectué uniquement en cas d’incapacité à réaliser l’activité, sur présentation d’un certificat médical. Ce 
remboursement concerne uniquement la personne nommée dans ledit certificat ; exception faite pour les participants mineurs, sous 
responsabilité de l’adulte accompagnant concerné.

ANNULATION de la part de la maison du canyoning
La Maison du canyoning et de l’escalade, se réserve le droit de modifier les programmes d'activités sportives pour des raisons de 
sécurité (crues, aptitudes sportives des participants ou tout cas de force majeure) et des parcours de remplacement seront organisés 
sans qu'aucun des participants ne puisse prétendre à une quelconque indemnité. 
Si Les guides se trouvent dans l'obligation d'annuler un départ pour quelques raisons que ce soit, les participants seront 
intégralement remboursés sans pouvoir prétendre à aucune autre indemnité supplémentaire. 



Lieu, Heures de rendez-vous et Retards :
Une heure et un lieu de rendez-vous sont systématiquement communiqué quelque soit la prestation et il vous est demandé de vous y
rendre avec votre véhicule.
Pour le bon déroulement des activités et par respect envers les autres participants, nous tolérons un retard de 20 minutes maximum. 
AU DELA DE CE DELAI, LE(S) MONITEUR(S) PART EN ACTIVITE ET AUCUNS REMBOURSEMENTS OU 
INDEMNITES NE SERA EXIGIBLE. 

Vols et dégradations : 
La maison du canyoning décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou dégradation des biens personnels.

Prestation : 
Les parcours, horaires, distances ne sont donnés qu'à titre indicatif. Ils relèvent des prestations courantes servies par nos soins, mais
ne peuvent en aucun cas servir de base contractuelle.

Assurance: 
Nous sommes assurés en responsabilité civile pour nos activités (chaque moniteur dispose également d’une responsabilité civile 
professionnelle). Toutefois il est fortement conseillé d’être assuré individuellement pour les dommages causés ou subis lors 
d’incidents ou d’accidents :

- n’ayant pas de rapport direct avec la pratique des activités.

- ne résultant pas d’une faute du moniteur ou d’une défaillance du matériel. 

Toute information relative aux conditions d'assurance peut être fournie sur simple demande.

Je, soussigné ………………………………………………………………………………., reconnais avoir pris connaissance des 
présentes conditions générales de vente et en accepter les termes.

Fait à ……………………………………………,  le ………………………………….

Signature

La Maison du canyoning et de l’escalade    01 place  de l'église  04120 Castellane  
contact@maisonducanyoning.fr  /  Tél : 07 85 55 15 30   /   Siret : 50444310200018
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